
 
 

 

 

 

 
Compte-rendu du Conseil municipal 

du 24 Avril 2023 
 

 
 

 
 
L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre avril à dix-huit heures trente, le Conseil municipal, dûment convoqué, s’est 
réuni en session ordinaire, à la salle Edouard Aguesse, sous la présidence de Monsieur Guénaël ROBIN, maire. 
 

Convoqués : M. Guénaël ROBIN, M. Christophe DANO, Mme Séverine LE JEUNE, M. Henri-Claude BELZIC, Mme Viviane 
OLIVEUX, M. Éric NOUAILLE, Mme Gisèle HAYS, M. Alain HIVERT, Mme Jocelyne PELTIER, M. Gérard CODRON, Mme 
Florence LE CORFF-BROWN, Mme Delphine GUILLO, M. Yann LE BRETON, M. Mathieu BOUBLI, Mme Sabrina THOMAZO, 
Mme Marina ROHEL, M. Stéphane VAUZELLE, M. Cyril COUE, M. Valentin GUILLOT, Mme Marie-Annick THEBAUD, M. 
Bruno GILLET, Mme Marie-Hélène MOISAN, M. Jean-Pierre LE POUËZARD. 
 

Absents excusés : M. Gérard CODRON, M. Yann LE BRETON, Mme Marie-Hélène MOISAN, Mme Delphine GUILLO, M. 
Cyril Coué 
Pouvoirs : M. Gérard CODRON à M. Eric NOUAILLE - Mme Marie-Hélène MOISAN à M. Jean-Pierre LE POUËZARD, Mme 
Delphine GUILLO à Mme Florence LE CORFF-BROWN - M. Yann LE BRETON à M. Guénaël ROBIN, M. Cyril Coué à M. 
Christophe Dano – M. Stéphane VAUZELLE à Mme Gisèle HAYS 
Date de convocation : 19 avril 2023 
Nombre de Conseillers en exercice : 23 
Présents : 17 
Votants : 23 
Secrétaire de séance : Mme Séverine LE JEUNE 

 
Monsieur le Maire demande si des remarques sont à formuler sur le précédent compte-rendu. Aucune remarque 
n’est formulée, le compte-rendu est validé à l’unanimité des membres présents. 
 
Il présente l’ordre du jour : 
 

1. Délégations au Maire – Décisions prises 
2. Cession Brénolo  
3. Rémunération des vacataires – Fixation du taux horaire 
4. Attribution lots infructueux pour construction salle de gymnastique 
5. Mise en réseau des médiathèques – Convention de financement 
6. Dénomination des rues zone du Lay 
7. Contrat d’association École Notre Dame : 1er acompte 2023  
8. Caution ménage salle la Lande – Encaisse 
9. Tirage au sort des Jurés d’Assises  
10. Questions diverses  

- PLUi : prise en compte pour 2ème tranche Résidence des Mégalithes 
-  

Il propose de rajouter un point à l’ordre du jour : 
- Acquisition terrains familles Kerdat – Le Falher 

 
 
 

 



1. Délégations au Maire – Décisions prises   
 

- Opération 156 – Matériel divers 
o Ty Cloud - changement disque ordinateur secrétariat : 236.05 € HT 

o 3 D-Ouest – Interface logiciel pour intégration quotient familial : 400 € HT 
- Opération 166 – Bâtiments communaux travaux  

o Le Breton menuiseries – Réparation portes phoniques de la salle de musique : 810 € HT 

o SSI – Reprogrammation du système de badge : 899.48 € HT 

Votants : 17 
Adopté à l’unanimité 

 

2. Cession Brénolo  
 
N° 2023 04 01 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil municipal le plan de division établi pour la cession de terrains 
communaux et l’acquisition de terrain privé à Brénolo. 
 
 
 

 
 
 



  

 
La commune cède : 
 

- A M. Le Brech Jérôme et Mme Loc’h Cyndie la parcelle ZN 240 pour 0 a 39 ca, la ZN 241 pour 0 a 26 ca 
- A M. Le Corre Yannick la parcelle ZN 234 pour 0 a 62 ca 
- A Mme Beauvois Malou la parcelle ZN 238 pour 4 a 52 ca 

 
Et la commune achète :  
 

- A M. Le Corre Yannick de la parcelle ZN 236 pour 0 a 49 ca 
 
Les acquisitions et cessions seront conclues au prix de : 0,50 € le m². 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, autorise, 
 
- les cessions et acquisitions comme énumérées ci-dessus au prix de 0.50 le m². Les frais de notaire et géomètre 
sont à la charge des acquéreurs pour les cessions et à la charge de la commune pour l’acquisition à M. Le Corre 
Yannick. 
 
Votants : 17  

Adopté à l’unanimité 

 

3. Rémunération des vacataires – Fixation du taux horaire 
 
N° 2023 04 02 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal qu’un vacataire a été recruté pour la distribution du bulletin 
communal et qu’il convient de fixer le tarif horaire pour la rémunération. 
 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide, 
- De fixer à 14,88€ le tarif horaire pour la rémunération des vacataires. 
 



Votants : 17  

Adopté à l’unanimité 

 

4. Attribution lots infructueux pour construction salle de gymnastique  
 
N° 2023 04 03 

 Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que le lot 8 – Cloisons sèches du marché de la 

salle de gymnastique et salle multisports a été déclaré infructueux. Des entreprises ont été consultées 
directement. 3 offres sont parvenues. Monsieur le Maire présente les offres. 

Monsieur le Maire présente aussi une offre pour le lot 15 – Agrès gymnastique qui avait été déclaré infructueux. 

La proposition de Gymnova s’élève à 244 447.90 € HT. L’estimation était de 241 000 € HT. 

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, décide, 
- De retenir l’offre la mieux disante soit celle de l’entreprise SOPI pour le lot 8 – Cloisons sèches pour un 
montant HT de 115 000 €. 
- De retenir  l’offre de Gymnova pour le lot 15 – Agrès gymnastique. La proposition s’élève à 244 447.90 € HT.  
 

Votants : 17  
Adopté à l’unanimité 

 
 
 
 
 

5. Mise en réseau des médiathèques – Convention de financement 
 
N° 2023 04 04 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que la Mairie de Saint Jean Brévelay porte le dossier 

de subvention pour la mise en réseau des Médiathèques. A ce titre, il convient d’établir une convention de 

financement. 

Le Conseil municipal, entendu les explications de Monsieur le Maire, décide,  
- D’autoriser Monsieur le maire à signer la convention de financement. 
 

Votants : 17  
Adopté à l’unanimité 

 

6. Dénomination des rues de la zone du Lay 
 

N° 2023 04 05 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que Centre Morbihan Communauté invite les 

communes à dénommer les zones industrielles et artisanales (ce qui a été fait pour une rue lors de la séance du 

27/02/2024).  

Monsieur le Maire invite les membres du Conseil municipal à dénommer les autres rues. 

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité des membres présents, de 
 
- Dénommer comme suit : 
 
 
 



 
 

 
 

 

Votants : 17  

Adopté à l’unanimité 

 

7. Contrat d’association OGEC 
 

N° 2023 04 06 

 
Monsieur le maire informe les membres du Conseil municipal que la commune a signé un contrat d’association avec 

l’OGEC de l’école Notre Dame. Le contrat pour l’année 2022 s’élevait à 124 779.96 €.  

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de verser un acompte proratiser à ¼ de la 

participation 2023 soit 31 194.99 €. 

 
Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité des membres présents, 
- De verser un acompte de 31 194,99 € pour 2023. 
 

Votants : 17  
Adopté à l’unanimité 

 

8. Caution ménage salle de la Lande - encaisse 
 
N° 2023 04 07 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que la salle de la Lande a été louée le 8 avril. Lors de 

la restitution de la salle, le ménage n’était pas correctement réalisé et les locataires ont percé une dalle de plafond.  

Le Conseil municipal, décide, à l’unanimité des membres présents, 

Rue des 3 Frères Le Corff 

Rue de Bignan 

Rue de Kermarquer 

Rue de Saint Allouestre 

Rue François Mainguy 



- De facturer 300 € pour le ménage et 75 € pour les frais de remplacement de la dalle.  
 

Votants : 17  

Adopté à l’unanimité 

  

9. Tirage des jurés d’assises 
 
N° 2023 04 08 

Monsieur le maire fait part aux membres du Conseil municipal que par arrêté du 26 avril 2022, le Préfet a fixé à 516 
jurés devant composer le jury d’assises du Morbihan pour l’année 2024. Parmi ces jurés, 2 doivent être issus de la 
commune de Saint Jean Brévelay.  
Monsieur le maire propose de tirer au sort ces personnes à partir de la liste électorale générale. Pour des raisons 
pratiques et afin de prévenir d’incompatibilités ou empêchements éventuels, le Préfet demande à ce que le triple 
du nombre final de jurés soit tiré au sort, soit 6 pour la commune de Saint Jean Brévelay. 
 
Il est procédé au tirage au sort des personnes pour constituer les membres du jury d’assises du Morbihan pour 
l’année 2023. 

 

Les jurés sont :  
 

- Fourquin Ginette épouse Granlin 8 rue de Buléon n° 376 
- Lidec Bastien 52 Rue de Rennes n° 727 
- Bihouée Anne épouse Picaud 48 Rue de Vannes n° 78 
- Le Brun Annick épouse Peltier 4 rue du Stade n° 553 
- Vallée Jordan 2 Allée des Noisetiers n° 1226 
- Le Moguedec Amandine 2 Rue Jean Monnet n° 1273 

 
Votants : 17  
Adopté à l’unanimité 

 

10. Questions diverses 
 

- PLUi – Résidence Les Mégalithes – 2nde tranche 
Les membres du Conseil municipal décident de revoir la densité des emprises de construction pour la 2ème 

tranche des travaux de la Résidence des Mégalithes afin de répondre aux travaux en cours à Centre Morbihan 
Communauté pour la mise en place du PLUi. 

 
- Acquisitions familles Le Falher-Kerdat  
 
N° 2023 04 09 

 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal la délibération du 13 février 2023 par laquelle les 
membres du Conseil Municipal se sont prononcés sur l’acquisition au prix de 6.50 € le m² par la commune des terrains 
dans le cadre du déplacement de l’Intermarché dans la ZIGEC. 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que le prix de cession de ces terrains a été précisé puisque 
l’acquisition faite par la commune n’implique pas d’indemnité d’éviction pour les parcelles ZN 246 et 244, seule la 
parcelle ZN 243 est concernée par l’indemnité d’éviction.  
 
Le service des Domaines consulté en date du 04 avril a émis un avis. 

 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les membres du Conseil municipal sont invités à se prononcer sur l’acquisition par la commune des parcelles ZN 244 
(ancienne ZN 170) appartenant à la famille Le Falher d’une superficie de 1 H 52 a 87 ca et la ZN 246 (ancienne ZN 172) de 
la famille Kerdat pour 52 a 95 ca au prix de 6,00 € le m² soit un prix total de 123 492 € et pour la parcelle ZN 243 (ancienne 
ZN 170) de la famille Le Falher pour 4 a 41 au prix de 6,8021 € le m² soit un total de 2 999.73 €. 

 
Votants : 17  

Terrain Le Falher/Kerdat 

 

Zones concernées par 
l’acquisition 



 

Adopté à l’unanimité 

 
- Délégation facturation frais ménage et dégradation lors des locations de salles communales 

 
N° 2023 04 10 

 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de lui déléguer la possibilité de facturer des frais de 
ménage et de dégradations qui se produiraient lors de locations de salles communales. 

 
Le Conseil municipal, décide d’autoriser Monsieur le Maire à facturer les frais de ménage et de dégradations en cas de 
nécessité. 

 
Votants : 17  
Adopté à l’unanimité 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h10. 
 
 
Le maire,        La secrétaire de séance, 
 


